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NUMERO DE ZONE: 00179 VERSION: 2025/1 DATE DE PUBLICATION: 27/02/2025

CODE NATURE DU JOUR
(Label XML : DayNatureCode)

BLOC FONCTIONNEL: Nature du jour

Code(s): 90074

Label(s) xml: NatureOfDay
DESCRIPTION: Code qui désigne la nature du jour.

(voir instructions administratives).

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: Voir Annexe 13 - Code nature du jour.

Les valeurs permises sont : 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.6, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7, 5.8, 5.9, 5.10, 5.11, 6.1 et
6.21.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 5
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Longueur incorrecte
Pas dans le domaine de définition

00179-001
00179-093
00179-008

B
B
B
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Code Libellé DMFA DRS 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

1 Tous les montants qui sont toujours considérés comme 
rémunération, à l'exception des indemnités mentionnées 
sous un autre code. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

2 Les primes et les avantages similaires accordés 
indépendamment du nombre de journées de travail 
prestées effectivement durant le trimestre de la 
déclaration. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

3 Les indemnités qui sont payées au travailleur lorsqu'il est 
mis fin au contrat de travail et qui sont exprimées en temps 
de travail. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

4 Indemnités qui sont payées au travailleur lorsqu'il est mis 
fin au contrat de travail et qui ne sont pas exprimées en 
temps de travail. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

5 Primes reçues par le travailleur qui limite ses prestations de 
travail dans le cadre des mesures de redistribution du 
travail. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

6 Indemnités pour les heures qui ne constituent pas un temps 
de travail au sens de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, 
accordées en vertu d'une convention collective de travail 
conclue au sein d'un organe paritaire avant le 1er janvier 
1994 et rendue obligatoire par arrêté royal. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

7 Pécule simple de vacances de sortie payé aux employés et 
soumis aux cotisations. 

Yes Yes 01/01/2007 01/01/9999 

8 Supplément pour occupation d'un travailleur occasionnel 
de l'Horeca un samedi, une veille de jour férié, un dimanche 
ou un jour férié. 

Yes Yes 01/07/2007 30/09/2013 

9 Les indemnités qui sont payées au fonctionnaire statutaire 
lorsqu'il est mis fin à la relation de travail et qui sont 
exprimées en temps de travail. 

Yes Yes 01/01/2004 01/01/9999 

10 Avantage de toute nature sur l'utilisation personnelle d'un 
véhicule de société ou, jusqu'au 31/12/2020, sur l'allocation 
de mobilité contre restitution d'un véhicule de société ou 
sur le véhicule de société respectueux de l'environnement 
dans le cadre du budget de mobilité. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

11 Pécule simple de vacances de sortie payé aux employés et 
non soumis aux cotisations. 

Yes Yes 01/01/2007 01/01/9999 



Version 2025/1 Annexe 7 : Codification des rémunérations  2/4 
 

Code Libellé DMFA DRS 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

12 Partie du pécule simple de vacances qui correspond au 
salaire normal des jours de vacances et qui a été payé 
anticipativement par l'employeur précédent et non soumis 
aux cotisations. A partir du premier trimestre 2024, il s'agit 
de 90% du salaire brut par jour de congé pris et, le cas 
échéant, du montant qui lors du décompte final du pécule 
de vacances peut être déduit du montant du pécule simple 
de vacances effectivement dû par le nouvel employeur. 

Yes Yes 01/01/2007 01/01/9999 

13 Indemnités pour les heures supplémentaires à ne pas 
récupérer et non soumises aux cotisations de sécurité 
sociale 

Yes Yes 01/10/2015 01/01/9999 

14 Montant qui lors du décompte annuel du pécule simple de 
vacances doit être payé complémentairement si le montant 
avancé par le nouvel employeur ne suffit pas et qu'une 
partie du pécule simple de vacances doit encore être payée. 

Yes No 01/01/2024 01/01/9999 

15 Partie du pécule simple de vacances que le travailleur 
perçoit pour les jours de vacances qui ne peuvent pas être 
pris en raison, entre autres, de maladie et qui peuvent être 
pris pendant les 24 mois suivant l'année de vacances. 

Yes Yes 01/10/2024 01/01/9999 

20 Eléments constitutifs spécifiques de la rémunération qui 
sont considérés comme rémunération dans le cas des 
pensionnés pour l'application des règles en matière de 
cumul d'une pension de retraite et de survie et un revenu 
résultant d'une activité professionnelle. 

Yes Yes 01/01/1900 01/01/9999 

21 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires. No Yes 01/01/1900 31/12/2021 

21 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires. Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

22 Rémunération Flexi Yes Yes 01/10/2015 01/01/9999 

23 Primes payées à un travailleur flexijob Yes Yes 01/10/2015 01/01/9999 

24 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires pris 
en compte pour les subsides 

Yes Yes 01/10/2018 01/01/9999 

25 Intervention pour les déplacements en mission Yes Yes 01/10/2018 31/12/2024 

26 Primes et/ou subsides autres que Maribel social perçus par 
l'employeur 

Yes Yes 01/10/2018 01/01/9999 

27 Indemnité pour un membre d'un parlement ou d'un 
gouvernement fédéral ou régional ou d'un mandataire local 
protégé 

Yes Yes 01/01/2019 01/01/9999 
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Code Libellé DMFA DRS 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

28 Indemnité de sortie d'un membre d'un parlement, d'un 
gouvernement, d'une Députation permanente ou d'un 
collège provincial 

Yes Yes 01/01/2019 01/01/9999 

29 Solde du budget mobilité versé en espèces et qui 
correspond au 3ème pilier 

Yes Yes 01/01/2019 01/01/9999 

30 Salaire garanti deuxième semaine. No Yes 01/01/1900 01/01/9999 

31 Indemnité CCT 12bis/13bis. No Yes 01/01/1900 01/01/9999 

32 Rémunération nette programmes d'activation. No Yes 01/01/1900 01/01/9999 

33 Rémunération brute pour un travailleur à temps partiel 
bénéficiant d'une allocation de garantie de revenus. 

No Yes 01/01/1900 01/01/9999 

41 Indemnité pour responsabilités supplémentaires d'un 
membre du parlement/gouvernement fédéral ou régional 

Yes No 01/01/2019 01/01/9999 

42 Partie de la rémunération (10%) réservée à la formation des 
travailleurs engagés dans le cadre des conventions de 1er 
emploi 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

43 Primes, allocations et indemnités payées à un travailleur 
contractuel ou statutaire de la police locale qui sont prises 
en compte pour la dotation sociale II, à l'exception de la 
prime de fin d'année - soumis à la cotisation pension public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

44 Primes, allocations et indemnités payées à un travailleur 
statutaire de la police locale qui sont prises en compte pour 
la dotation sociale II, à l'exception de la prime de fin 
d'année - exonéré de la cotisation pension public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

45 Prime de fin d'année soumise de la police locale Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

46 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires, qui 
entrent en ligne de compte pour des subsides versés par le 
Fonds Maribel Social pour le secteur public, à l'exception 
des éléments déclarés sous un autre code. 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

47 Indemnité pour la cession des droits d'auteur et de droits 
voisins 

Yes Yes 01/01/2018 01/01/9999 

51 Indemnité payée à un membre du personnel nommé à titre 
définitif qui est totalement absent dans le cadre d'une 
mesure de réorganisation du temps de travail 

Yes Yes 01/01/2011 01/01/9999 
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Code Libellé DMFA DRS 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

61 Tous les montants payés à un travailleur statutaire qui sont 
toujours considérés comme rémunération, à l'exception des 
indemnités mentionnées sous un autre code - exonéré de la 
cotisation de pension secteur public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

62 Les primes et les avantages similaires payés à un travailleur 
statutaire accordés indépendamment du nombre de 
journées de travail prestées effectivement durant le 
trimestre de la déclaration - exonéré de la cotisation de 
pension secteur public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

65 Primes reçues par le travailleur statutaire qui limite ses 
prestations de travail dans le cadre des mesures de 
redistribution du travail - exonéré de la cotisation de 
pension secteur public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

66 Indemnité payée à un membre du personnel nommé à titre 
définitif qui est totalement absent dans le cadre d'une 
mesure de réorganisation du temps de travail - exonéré de 
la cotisation de pension secteur public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

67 Tous les montants payés à un travailleur statutaire 
exonérés de la cotisation sécurité sociale et soumis à la 
cotisation de pension secteur public 

Yes Yes 01/01/2022 01/01/9999 

Commentaire :      

Les valeurs du champ 'DRS' doivent être lues avec le domaine de définition de la zone où il est fait référence à l'annexe. 
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Code Libellé Date de 
début de 

 

Date de fin 
de validité 

AADD501 Demande enrichie d'une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

ACRF001 Accusé de réception 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT001 Accidents de Travail scénario 1 - déclaration d'un accident de travail 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT002 Accidents de Travail scénario 2 - rapport mensuel 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT003 Accidents de Travail scénario 3 - déclaration d'une reprise de travail 01/01/1900 01/01/9999 

AVDDTUP Déclaration de modification relative à une déclaration de travaux 01/01/1900 01/01/9999 

AVWDDT Déclaration de travaux 01/01/1900 01/01/9999 

BEWARE 

Notification reprenant les informations comptables relatives aux 
modifications de la déclaration multifonctionnelle d'un employeur 
immatriculé à l'ONSS et, le cas échéant, les données relatives à l'avis 
rectificatif de cotisations qui en a résulté. 

01/01/1900 01/01/9999 

BEWLST Liste de contrôle des notifications Beware envoyées le jour précédent à la 
maison mère d'un SSA. 01/01/1900 01/01/9999 

BZMP001 Maladies professionnelles scénario 1 - demande mandatée - écartement 
d'une travailleuse enceinte - secteur privé 01/01/1900 30/06/2011 

CDHG001 Déclaration de l'attestation Historique de carrière 01/01/1900 01/01/9999 

DEFI001 Décision finale 01/01/1900 01/01/9999 

DIMONA Déclaration immédiate à l'emploi 01/01/1900 01/01/9999 

DMFA Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un employeur 
immatriculé à l'ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

DMFADB Réponse à une demande de consultation de la dernière situation d'une 
déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFANOT Notification de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPID Données d'identification dans la DB DmfA d'une déclaration DmfA 
originale 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPPL Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant une administration 
provinciale ou locale 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAREQ Demande de consultation de la dernière situation d'une déclaration 
multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 
début de 

 

Date de fin 
de validité 

DMFAUPD Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 
concernant un employeur immatriculé à l'ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

ECAROAN Réponse à une demande de consultation des données ECARO d'une 
personne 01/01/1900 01/01/9999 

ECARORQ Demande de consultation des données ECARO d'une personne 01/01/1900 01/01/9999 

ECOUDAN Réponse à une demande de consultation des jours de chômage 
économique hors du secteur de la construction 01/01/1900 01/01/9999 

ECOUDRQ Demande de consultation des jours de chômage économique hors du 
secteur de la construction 01/01/1900 01/01/9999 

FINO001 
Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 
au processus de calcul des provisions forfaitaires ou procentuelles dont 
les employeurs sont redevables (ou pas) envers l'ONSS. 

01/01/1900 01/01/9999 

FINO002 
Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 
au processus de calcul des provisions forfaitaires et/ou procentuelles dont 
les employeurs sont redevables envers l'ONSS. 

01/01/1900 01/01/9999 

FINO003 Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 
aux processus des rappels DGII/397 à payer par les employeurs ONSS. 01/01/1900 01/01/9999 

FINO004 Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 
aux processus des rappels DGII/398 à payer par les employeurs ONSS. 01/01/1900 30/06/2019 

FINO014 Note reprenant les informations relatives aux transactions financières et 
au processus de mise en demeure 01/01/1900 01/01/9999 

FINO020 Note financière pour la cotisation de responsabilisation des employeurs 
pour leurs travailleurs entrés en invalidité 01/01/1900 01/01/9999 

FINO022 Note financière pour  la cotisation de responsabilisation due pour financer 
le Fonds de pension solidarisé des administrations provinciales et locales 01/01/1900 01/01/9999 

FINO025 
Note financière pour la cotisation de responsabilisation à charge des 
utilisateurs de travailleurs intérimaires en cas d'usage excessif de contrats 
journaliers successifs 

01/01/1900 01/01/9999 

FINO027 Note financière pour les cotisations des vacances annuelles 01/01/1900 01/01/9999 

FINO028 Note financière pour la redistribution des charges sociales 01/01/1900 01/01/9999 

FINO031 Note financière pour la cotisation relative à l'indemnité des arts en 
amateur 01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 
début de 

 

Date de fin 
de validité 

FISI001 Note reprenant les situations relatives aux paiements du trimestre courant 
des employeurs ONSS. 01/01/1900 01/01/9999 

FISI002 Communication des dettes sociales des employeurs ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

FISI003 Communication trimestrielle des dettes sociales des employeurs Titres 
Services ONSS 01/01/1900 01/01/9999 

FLXWAGE Communication périodique de la rémunération dans le cadre d'un flexi-job 01/01/1900 01/01/9999 

IDFLUX Informations d'identification à destination de l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

LOIC001 Formulaire de demande d'interruption de carrière ou de crédit-temps 01/01/1900 01/01/9999 

NOTI001 Notification en réponse à une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

OSSA001 Attestation d'affiliation à la Sécurité Sociale d'Outre-mer qui indique pour 
quelle période une personne est assurée. 01/01/1900 01/01/9999 

OSSA002 Contrats et lettre d'accompagnement envoyés au souscripteur lors de son 
affiliation à la Sécurité Sociale d'Outre-mer. 01/01/1900 01/01/9999 

PFANS Réponse à une demande de consultation de masse du fichier du 
personnel 01/01/1900 01/01/9999 

PFREQ Demande de consultation de masse du fichier du personnel 01/01/1900 01/01/9999 

PPLCAL Notification de calcul DMFAPPL 01/01/1900 01/01/9999 

PPLUPD Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 
concernant une administration provinciale ou locale 01/01/1900 01/01/9999 

PROA001 
Message reprenant les informations relatives aux échanges sur les 
actions de proactivité entreprises par les SSA ou à prendre par l'ONSS 
envers les employeurs 

01/01/1900 01/01/9999 

REDCOAN Réponse à une demande de consultation de la dernière situation des 
déductions d'une déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

REDCORQ Demande de consultation de la dernière situation des déductions d'une 
déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

RORE001 
Règles de routage - communication des secrétariats sociaux et Full 
Service Center à la sécurité sociale, concernant la gestion des 
destinataires (et canaux) de messages. 

01/01/1900 31/03/2012 

SOCH001 Notification reprenant les informations sur la redistribution des charges 
sociales 01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 
début de 

 

Date de fin 
de validité 

TWCT001 Communication de chômage temporaire par l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUC Déclaration unique de chantier 01/01/1900 01/01/9999 

UWDUCUP Déclaration de modification relative à une déclaration unique de chantier 01/01/1900 01/01/9999 

VBLV001 Livre de validation chômage temporaire 01/01/1900 01/01/9999 

WECH001 Chômage scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise / Preuve de travail 01/01/1900 01/01/9999 

WECH002 Chômage scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 01/01/1900 01/01/9999 

WECH003 Chômage scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel 01/01/1900 01/01/9999 

WECH004 Chômage scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps 01/01/1900 31/03/2012 

WECH005 Chômage scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 01/01/1900 01/01/9999 

WECH006 Chômage scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps partiel 
pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 01/01/1900 01/01/9999 

WECH007 Chômage scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant que 
travailleur occupé dans un atelier protégé 01/01/1900 01/01/9999 

WECH008 Chômage scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 01/01/1900 01/01/9999 

WECH009 Chômage scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes ou seniors 01/01/1900 01/01/9999 

WECH010 Chômage scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances 
jeunes ou seniors 01/01/1900 01/01/9999 

WECH011 Chômage scénario 11 - Déclaration mensuelle travail portuaire 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA001 

Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé maternité converti (art. 39, 
al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de paternité ou de 
naissance (art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail), 
de congé d'adoption et de congé parental d'accueil. 

01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de 
début de 

 

Date de fin 
de validité 

ZIMA002 

Indemnités scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un 
travail adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de protection de 
la maternité [et (jusqu'au 31/12/2017) de poursuite d'une activité chez un 
des deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux emplois 
salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée du travail que du 
chef de l'une de ces deux occupations]. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA003 Indemnités scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 
d'allaitement 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA005 Indemnités scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances 01/01/1900 27/03/2025 

ZIMA006 Indemnités scénario 6 - Déclaration de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

ACCIDENTS DE TRAVAIL AOAT001 001 Scénario 1 - Déclaration d'un accident de travail Déclaration complète 01/01/1900 01/01/9999 

ACCIDENTS DE TRAVAIL AOAT001 002 Scénario 1 - Déclaration d'un accident de travail Déclaration simplifiée 01/01/1900 01/01/9999 

 

 

CHÔMAGE 

Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

CHOMAGE CWTEMP 001 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire causes économiques 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE CWTEMP 002 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire intempéries 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE CWTEMP 003 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire accident technique 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE CWTEMP 004 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire force majeure 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE CWTEMP 005 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage effectif 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE CWTEMP 006 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire action sociale 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE VBLV001 001 Livre de validation chômage temporaire Inscription du formulaire de contrôle C 3.2 A dans le livre de 
validation chômage temporaire 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 001 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de fin de contrat de travail 01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH001 002 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de chômage avec complément d'entreprise 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 003 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de fin de contrat de travail dans l'enseignement 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 004 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Preuve de travail 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 001 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite à un manque de 
travail résultant de causes économiques 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 002 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite d'intempéries 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 003 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite d'un accident 
technique 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 004 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de force majeure 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 005 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de force majeure à 
caractère médical 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 006 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de fermeture de 
l'entreprise pour cause de vacances annuelles 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 007 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de fermeture de 
l'entreprise pour cause de vacances en vertu d'une CCT rendue 
obligatoire 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 008 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de fermeture de 
l'entreprise pour cause de repos compensatoire dans le cadre 
d'une réduction de la durée du travail 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH002 009 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de grève ou de lock-
out 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 010 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire en cas de licenciement d'un 
travailleur protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 011 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 
ou à la suspension employés 

Déclaration de suspension employés pour manque de travail 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH003 001 Scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel Déclaration de début de travail à temps partiel 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH003 002 Scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel Déclaration de début de travail à temps partiel - Enseignement 01/01/1900 31/08/2016 

CHOMAGE WECH004 001 Scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps Déclaration réduction des prestations de travail à moitié dans le 
cadre de la prépension à mi-temps 

01/01/1900 31/03/2012 

CHOMAGE WECH005 001 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite à un manque de travail résultant de causes économiques 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 002 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite d'intempéries 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 003 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite d'un accident technique 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 004 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de force majeure 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 005 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de force majeure à caractère médical 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 006 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de fermeture de l'entreprise pour cause de vacances 
annuelles 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 007 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de fermeture de l'entreprise pour cause de vacances en 
vertu d'une CCT rendue obligatoire 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH005 008 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de fermeture de l'entreprise pour cause de repos 
compensatoire dans le cadre d'une réduction de la durée du 
travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 009 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire par 
suite de grève ou de lock-out 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 010 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage temporaire en cas 
de licenciement d'un travailleur protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 011 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de suspension employés pour 
manque de travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH006 001 Scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps partiel pour 
le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

Déclaration mensuelle de travail à temps partiel pour le calcul de 
l'allocation de garantie de revenus 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH006 002 Scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps partiel pour 
le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

Déclaration mensuelle de travail à temps partiel pour le calcul de 
l'allocation de garantie de revenus - Enseignement 

01/01/1900 29/02/2016 

CHOMAGE WECH007 001 Scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant que 
travailleur occupé dans un atelier protégé 

Déclaration mensuelle de travail en tant que travailleur occupé 
dans un atelier protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 001 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation d'intégration 
octroyée aux travailleurs occupés dans le cadre d'un programme 
de transition professionnelle. 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 002 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de réinsertion 
octroyée aux travailleurs occupés dans le cadre d'un emploi-
services. 

01/01/1900 31/03/2010 

CHOMAGE WECH008 003 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Activa 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 004 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation SINE octroyée 
aux travailleurs occupés dans une occupation d'insertion sociale 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 005 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Activa- intérimaire 

01/01/1900 31/03/2010 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH008 006 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Activa- courte durée 

01/01/1900 31/03/2010 

CHOMAGE WECH008 007 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Activa- personnel de sécurité et de prévention 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 008 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Activa-START 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 010 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Wallonie - Demandeurs d'emploi de longue durée 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 011 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Wallonie - Jeunes demandeurs d'emploi 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 012 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Wallonie - Contrat d'insertion 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 020 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Bruxelles - Demandeurs d'emploi de longue durée 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 021 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation de travail - 
Bruxelles - Aptitude réduite - groupe-cible -30 ou +57 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH009 001 Scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances jeunes 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH009 002 Scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances seniors 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH010 001 Scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances jeunes 
ou seniors 

Déclaration mensuelle d'heures de vacances jeunes 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH010 002 Scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances jeunes 
ou seniors 

Déclaration mensuelle d'heures de vacances seniors 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH011 001 Scénario 11 - Déclaration mensuelle travail portuaire Déclaration mensuelle travail portuaire 01/01/1900 01/01/9999 
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INDEMNITES 

Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

INDEMNITES ZIMA001 001 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Incapacité de travail (maladie, accident, congé 
prophylactique) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 002 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Repos de maternité 01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 003 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Ecartement complet  du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 004 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Ecartement partiel du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité 

01/01/1900 01/01/9999 
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début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

INDEMNITES ZIMA001 005 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé de maternité converti (art. 39 al. 6 de la loi du 
16.3.1971 sur le travail) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 006 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé de naissance - 20 jours (art. 30 §2 de la loi du 
3.7.1978 relative aux contrats de travail) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 007 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé d'adoption 01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 008 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que 
mesure de protection de la maternité, de congé de maternité converti  
(art. 39, al. 6 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé parental d'accueil 01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA002 001 Scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de 
protection de la maternité [et (jusqu'au 31/12/2017) de poursuite 
d'une activité chez un des deux employeurs, lorsque la travailleuse est 

Déclaration en cas de reprise d'un travail adapté au cours 
d'une période d'incapacité de travail 

01/01/1900 01/01/9999 



Version 2025/1 Annexe 12 : Identification du risque 8/9 
 

Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

titulaire de deux emplois salariés auprès d'employeurs différents et 
n'est écartée du travail que du chef de l'une de ces deux occupations] 

INDEMNITES ZIMA002 002 Scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de 
protection de la maternité [et (jusqu'au 31/12/2017) de poursuite 
d'une activité chez un des deux employeurs, lorsque la travailleuse est 
titulaire de deux emplois salariés auprès d'employeurs différents et 
n'est écartée du travail que du chef de l'une de ces deux occupations] 

Déclaration mensuelle de revenus en cas d'exercice d'un 
travail adapté au cours d'une mesure de protection de la 
maternité 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA003 001 Scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 
d'allaitement 

Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 
d'allaitement 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA005 001 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des travailleurs dont le pécule de 
vacances est payé par une caisse de vacances ou l'ONVA 

01/01/1900 27/03/2025 

INDEMNITES ZIMA005 002 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des travailleurs dont le pécule de 
vacances est payé par l'employeur 

01/01/1900 27/03/2025 

INDEMNITES ZIMA005 003 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des travailleurs dont le pécule de 
vacances est payé par une caisse de vacances ou l'ONVA - 
Travail adapté 

01/01/1900 27/03/2025 

INDEMNITES ZIMA005 004 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des travailleurs dont le pécule de 
vacances est payé par l'employeur - Travail adapté 

01/01/1900 27/03/2025 

INDEMNITES ZIMA006 001 Scénario 6 - Déclaration de reprise du travail Déclaration de la date de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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MALADIES PROFESSIONELLES 

Secteur Identification Code Scénario Libellé Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 001 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Arrêt de travail complet 01/01/1900 30/06/2011 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 002 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Mutation de poste avec perte de salaire 01/01/1900 30/06/2011 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 003 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Combinaison d'arrêt de travail complet et mutation de 
poste 

01/01/1900 30/06/2011 
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Code ONSS
ONSS-

APL
Description Remarque

Valide à partir 

du trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

Valide à 

partir du
Valide jusqu'au

A Yes No Artiste Il s'agit des musiciens et des artistes de spectacle, qu' ils 
soient occupés dans le cadre d'un contrat de travail ou 
prestent dans des conditions similaires à celles d'un contrat 
de travail, tel que défini à l'article 3.2° de L'A.R. du 28 
novembre 1969.

1900/1 2003/2 01/01/1900 30/06/2003

A1 Yes No Artiste avec un contrat de 
travail

2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999

A2 Yes No Artiste sans contrat de 
travail (article 1bis)

2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999

B No Yes Pompiers volontaires 1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

B Yes No Pompiers volontaires 2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999

BA Yes No Travailleur occupé en 
dehors du circuit normal du 
travail

Il s'agit de travailleurs qui sont occupés, en dehors du circuit 
de travail normal, dans une entreprise qui ressortit à la CP n° 
327.xx.

2020/3 9999/4 01/07/2020 31/12/9999

C No Yes Concierges Il s'agit d'un gardien ou surveillant de bâtiment, dans lequel 
il est habitant

1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

CM Yes No Candidat militaire 1900/1 2003/4 01/01/1900 31/12/2003

D Yes No Travailleur à domicile Il s'agit des travailleurs à domicile, tels qu'ils sont définis à 
l'article 3.4° de l'A.R. du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs.

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999

D1 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté flamande

Accueillants d'enfants avec un statut de travailleur occupés 
chez certains organisateurs disposant d'une autorisation 
pour l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant 
à la CP 331.00.10

2015/1 9999/4 01/01/2015 31/12/9999

D2 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté française

Accueillants d'enfants avec un statut de salarié occupés chez 
certains organisateurs disposant d'une autorisation pour 
l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant à la 
CP 332.00.10

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999

D3 Yes No Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté 
germanophone

Accueillants d'enfants avec un statut de travailleur occupés 
au Centre de la Communauté Germanophone pour l'accueil 
d'enfants

2024/1 9999/4 01/01/2024 31/12/9999
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Code ONSS
ONSS-

APL
Description Remarque

Valide à partir 

du trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

Valide à 

partir du
Valide jusqu'au

E No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'une administration 
provinciale ou locale

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale une indemnité non-subsidiée, à 
l'exception de ceux qui sont déclarés sous le code O ou le 
code ET.

1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

E Yes No Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'une administration 
provinciale ou locale

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale une indemnité non-subsidiée, à 
l'exception de ceux qui sont déclarés sous le code TS.

2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999

EC Yes No Ministres des cultes et 
conseillers laïcs

2022/1 2023/1 01/01/2022 31/03/2023

ET No Yes Statutaire temporaire dans 
l'enseignement déclaré en 
Dimona par une 
administration provinciale 
ou locale

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement  communal ou provincial 
et qui sont rémunérés par l'administration communale et 
provinciale. Sont exclus ceux qui sont engagés dans le lien 
d'un contrat de travail (loi 3 juillet 1978).

2017/2 2021/4 01/04/2017 31/12/2021

F1 No No Stagiaires avec le régime 
d'indemnisation accident 
du travail/maladie 
professionnelle des 
apprentis

Concerne les stagiaires qui effectuent un travail dans le 
cadre d'une formation pour un travail rémunéré mais ne 
sont pas soumis à la sécurité sociale et qui bénéficient du 
régime d'indemnisation accident du travail/maladie 
professionnelle  des apprentis.

2020/1 9999/4 01/01/2020 31/12/9999

F2 No No Stagiaires avec un régime 
d'indemnisation accident 
du travail/maladie 
professionnelle autre que 
celui des apprentis

Concerne les stagiaires qui effectuent un travail dans le 
cadre d'une formation pour un travail rémunéré mais ne 
sont pas soumis à la sécurité sociale et qui bénéficient du 
régime d'indemnisation accident du travail/maladie 
professionnelle autre que celui des apprentis.

2020/1 9999/4 01/01/2020 31/12/9999

FE Yes No Cadre étranger 2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999

LP Yes Yes Travailleurs avec des 
prestations réduites

Il s'agit de travailleurs qui sont liés à un employeur par un 
contrat de courte durée et pour une occupation qui n'atteint 
pas la durée journalière habituelle. Cela concerne par 
exemple les extras dans le secteur HORECA, les moniteurs 
dans le secteur socio-culturel,... qui sont engagés pour 
quelques heures seulement.

2003/1 9999/4 01/01/2003 31/12/9999

M No Yes Médecins 1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021
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Code ONSS
ONSS-

APL
Description Remarque

Valide à partir 

du trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

Valide à 

partir du
Valide jusqu'au

MA Yes No Mandataires contractuels 
dans un service public à qui 
est accordé un complément 
pension

Personnes contractuelles (non déclarées avec le code 
travailleur 673) désignées pour exercer une fonction de 
management ou d'encadrement dans un service public et 
qui bénéficient du complément pension prévu par la loi du 4 
mars 2004.

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999

MN Yes No Ministres des cultes qui ne 
peuvent pas se marier

2023/2 9999/4 01/04/2023 31/12/9999

MY Yes No Ministres des cultes qui 
peuvent se marier et 
délégués du Conseil Laïque

2023/2 9999/4 01/04/2023 31/12/9999

O No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'un employeur autre 
qu'une administration 
provinciale ou locale

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale - exclusivement des indemnités non-
subsidiées sans effectuer de prestations supplémentaires 
et/ou - exclusivement des indemnités non-subsidiées pour 
des surveillances ou des accompagnements dans le bus qui 
sont exécutés comme prestations supplémentaires.

2007/1 2021/4 01/01/2007 31/12/2021

P No Yes Personnel de police 1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

PC No Yes Personnel civil de police 1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

PJ Yes Yes Journaliste professionnel 
reconnu

Journaliste professionnel reconnu au sens de la loi du 
30/3/1963

2021/2 9999/4 01/04/2021 31/12/9999

RM Yes No Militaire de réserve 2020/1 9999/4 01/01/2020 31/12/9999

RS Yes No Titulaire d'un certificat de 
maître-nageur sauveteur

2024/1 9999/4 01/01/2024 31/12/9999

S Yes Yes Saisonnier Il s'agit des travailleurs qui effectuent des périodes de travail 
dont la durée est limitée, soit en raison de la nature 
saisonnière du travail, soit parce que les entreprises qui les 
engagent sont obligées de recruter du personnel de renfort 
à certaines époques de l'année.

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999

SA No Yes Personnel technique et 
administratif professionnel 
des services d'incendie

Il s'agit du personnel technique et administratif qui effectue 
des prestations pour les services d'incendie dans le cadre du 
personnel spécifique des services d'incendie.

2013/1 2021/4 01/01/2013 31/12/2021

SA Yes No Personnel technique et 
administratif professionnel 
des services d'incendie

Il s'agit du personnel technique et administratif qui effectue 
des prestations pour les services d'incendie dans le cadre du 
personnel spécifique des services d'incendie.

2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999

SP No Yes Personnel opérationnel 
professionnel des services 
d'incendie

1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021
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Code ONSS
ONSS-

APL
Description Remarque

Valide à partir 

du trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

Valide à 

partir du
Valide jusqu'au

SP Yes No Personnel opérationnel 
professionnel des services 
d'incendie

2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999

SS Yes No Stagiaire judiciaire Personne en stage judiciaire (avec assujettissement  ou non 
à un régime de pension du secteur public). Le code ne vise 
pas les attachés judiciaires.

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999

SW Yes No Travailleur effectuant des 
prestations telles que 
reprises dans la loi du 3 
mai 2024

Il s’agit de travailleurs qui exécutent des prestations 
reprises dans la loi du 3 mai 2024 mais chez un employeur 
d’une autre catégorie que la 417.

2025/1 9999/4 01/01/2025 31/12/9999

T Yes Yes Temporaire Il s'agit de travailleurs engagés dans le cadre d'un contrat à 
durée déterminée en vue de pourvoir au remplacement 
d'un travailleur fixe ou de répondre à un accroissement 
temporaire du travail ou d'assurer l'exécution d'un travail 
exceptionnel (cela ne concerne pas les travailleurs 
intérimaires mis à disposition d'un employeur via une 
société d'intérim).

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999

TS Yes No Statutaire temporaire dans 
l'enseignement rémunéré 
par une communauté, une 
université, une haute école 
ou une administration 
locale ou provinciale

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement. En sont donc exclus, ceux 
qui sont engagés dans le lien d'un contrat de travail (loi 3 
juillet 1978).

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999

TW No Yes Chercheur d'emploi 
expérience professionnelle 
temporaire dans la Région 
flamande, engagé dans le 
cadre de l'article 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS 
du 8 juillet 1976

2019/2 2021/4 01/04/2019 31/12/2021

TW Yes No Chercheur d'emploi 
expérience professionnelle 
temporaire dans la Région 
flamande, engagé dans le 
cadre de l'article 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS 
du 8 juillet 1976

2022/1 9999/4 01/01/2022 31/12/9999
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Code ONSS
ONSS-

APL
Description Remarque

Valide à partir 

du trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

Valide à 

partir du
Valide jusqu'au

V No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
n'appartient pas aux 
secteurs de santé fédéraux

1900/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021

VA Yes Yes Ambulancier volontaire ou 
volontaire de la Sécurité 
Civile

Il s'agit des ambulanciers volontaires (non pompier) occupés 
par une zone de secours, des secouristes-ambulanciers 
volontaires en possession d'un brevet occupés dans les 
services d'ambulance agréés et des volontaires de la 
protection civile.

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999

VF No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
appartient aux secteurs de 
santé fédéraux

2005/1 2021/4 01/01/2005 31/12/2021

WF No Yes Personnel des secteurs de 
santé fédéraux et qui n'est 
pas du personnel soignant, 
infirmier et paramédical

2005/1 2021/4 01/01/2005 31/12/2021
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